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Madame Gervaise FRUYT votre secrétaire de mairie, en poste depuis 1989,  a fait valoir 
ses droits à la retraite.  Je succède donc à son poste et ai donc pris mes fonctions depuis le 16 
Juin 2016. 

 
 Je viens de la commune de Bruille-lez-Marchiennes où j’ai travaillé durant 10 ans.  
 
J’ai donc le plaisir de vous accueillir en mairie du Lundi au Vendredi  comme suit : 
 
Lundi :  9h30 – 12h00  16h00 - 18h30 
Mardi :  9h30 – 12h00  15h00 - 17h30 
Mercredi : 9h30 – 12h00   
Jeudi :  9h30 – 12h00  15h00 - 17h30 
Vendredi : 9h30 – 12h00  16h00 - 18h30 
 
       

                                                                       Bien Cordialement, 

                                                            Madame Fanny MARECHAL 

                                                           Votre nouvelle secrétaire de 

mairie 
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DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE MARCQ-EN-OSTREVENT  

DU 01 AVRIL 2016 

 

 L'an deux mil seize, le premier avril à dix-neuf heures,  le Conseil Municipal de cette commune, régulièrement convo-

qué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Thierry PREIN. 
 

Nombre de Membres en exercice : 14 

Pris part à la délibération :             13 

Date de la convocation : 28 mars 2016 

Date d'affichage            : 28 mars 2016 

 

Présents : MM.  PREIN THIERRY –DANHIEZ MARTINE- RENARD JEAN-MARC – ROGE JEAN-LUC –  DAZIN DAN – JONAS ALEXAN-

DRE – TONDEUR PIERRE-MARIE– SLOS ADELINE – RENARD FABIENNE - LANCO PATRICE -  DUFOUR ANTHONY – LEFEBVRE 

JEAN-MARC 

Pouvoir : Mr NOIRET JEROME à Mme SLOS ADELINE 

Absent excusé : M. DIEU PATRICK 

 

APPROBATION DU COMPTE-RENDU DU DERNIER CONSEIL MUNICIPAL :  

Oui à l’unanimité. 

 

COMPTE DE GESTION 2015 DU RECEVEUR 

Le Conseil Municipal l’approuve à l’unanimité. 
 

COMPTE ADMINISTRATIF 2015 

Investissement 

Résultat de clôture  de l’exercice 2014 : - 96 405.02 € 

Recettes 2015 : 117 491.38 € 

Dépenses 2015 : 200 564.45 € 

Résultat de l’exercice 2015 : - 83 073.07 € 

Résultat de clôture de l’exercice 2015 :    - 179 478.09 € 

Fonctionnement 

Résultat de clôture de l’exercice 2014 : 157 688.60 € 

Part affecté à l’investissement Ex.2015 : - 60 428.48 € 

Différence : 97 260.12 

Recettes 2015 : 342 406.30 € 

Dépenses 2015 : 278 930.05 € 

Résultat de l’exercice 2015 : 63 476.25 € 

Résultat de clôture de l’Ex.2015 (97 260.12 € + 63 476.25 €) :   160 736.37 € 

Investissement + Fonctionnement  

Résultat de clôture Ex. 2015 : 179 478.09 – 160 736.37 :   - 18 741.72 € 

Restes à réaliser : Recettes 193 908.60 € 

                                                            Total : 193 908.60 € - 18 741.72 €          175 166.88 € 

 

ECRITURES COMPTABLES AU BUDGET PRIMITIF 2016 

001 Déficit d’investissement reporté : - 179 478.09 € 

002 Excédent de Fonctionnement reporté :         160 736.37 € 

Pas d’affectation en Investissement Recettes au compte 1068 

(crédits reportés de 193 908.60 €-déficit d’Inv. 179 478.09 €) : solde positif de 14 430.51 

 

BUDGET PRIMITIF 2016 

Le Budget s’équilibre  

Total de la Section d’Investissement :     416 671.49 € 

Total de la Section de Fonctionnement : 478 600.00 € 

TOTAL DU BUDGET :                            895 271.49 € 

Le Conseil Municipal l’approuve à l’unanimité 

 

TAUX D’IMPOSITION 

Le Conseil Municipal vote le taux des taxes communales pour un produit attendu de 100 533 € sans augmentation du  coefficient  de 

variation proportionnelle : 

Taxe d’habitation : 492 500 € x 11.29%   = 55 603 € 

Taxe Foncière PB : 287 300 € x 10.38 %  = 28 822 € 

Taxe Foncière PNB : 48 500 € x 31.15 % = 15 108 € 

Soit un produit fiscal correspondant =       100 533 € 

 

SUBVENTIONS 2016 

Rajouter l’A.P.E. de Marcq/Ostrevent : 200 € 

Modifier :  

Restaurants du cœur : 100 € 

Société de Chasse       : 200 € 

 

PARTICIPATION COMMUNALE AUX CENTRES AERES 

Le Conseil Municipal décide de donner une participation de 15 € par semaine et par enfant limitée à 4 semaines et au montant de la 

facture échelonnée sur l’année en cours. 



5 

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE MARCQ-EN-OSTREVENT  

DU 2 MAI 2016 
 

 
 L'an deux mil seize, le deux mai à dix-neuf heures,  le Conseil Municipal de cette commune, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit 

par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Thierry PREIN. 

 

Nombre de Membres en exercice : 14 

Pris part à la délibération :             10 

Date de la convocation : 27 avril 2016 

Date d'affichage            : 27 avril 2016 

 

 

Présents : MM.  PREIN THIERRY – DANHIEZ MARTINE- RENARD JEAN-MARC – ROGE JEAN-LUC –  DAZIN DAN – JONAS ALEXAN-

DRE – RENARD FABIENNE - LANCO PATRICE   DUFOUR ANTHONY – LEFEBVRE JEAN-MARC 

Excusés : M. TONDEUR PIERRE-MARIE – Mme SLOS ADELINE 

Absents : MM. DIEU PATRICK – NOIRET JEROME 

 

 

Modernisation de l’éclairage public dans le cadre de TEP-CV 

 

 

Depuis 2011, le SM SCoT porte le Service Energie Collectivité dont l’objectif est d’amener les 56 communes du territoire à réduire de 38 % la 

consommation énergétique de leur patrimoine (bâtiment, éclairage public) d’ici 2020. 

 

Suite à la désignation du SM SCoT comme lauréat de l’appel à projet «  territoire à Energie Positive pour la Croissance Verte » (TEP – CV), celui-ci 

a lancé en mai 2015 un appel à manifestation d’intérêt auquel la commune de Marcq-en-Ostrevent a répondu. 11 communes ont émargé au premier 

fonds de 500 000  euros mobilisé par le SM SCoT sur la modernisation de l’éclairage public. 

 

Fort de cette action, le SM SCoT a sollicité une enveloppe supplémentaire au titre de TEP-CV pour cofinancer une 2 ème vague de modernisation de 

l’éclairage public à laquelle la commune de Marcq-en-Ostrevent est intégrée. 

 

Le SM SCoT Grand Douaisis, qui assure l’animation et coordination du programme, a défini les conditions de mobilisation de l’enveloppe afin d’as-

surer que les travaux réalisés permettent une réduction significative des consommations d’énergie du parc public. 

 

L’objectif de ce fonds  est de pérenniser et massifier la rénovation du parc éclairage public et d’enclencher un programme pluriannuel d’investisse-

ment. 

 

Chaque commune dispose d’une enveloppe forfaitaire dédiée pour la rénovation de son parc éclairage public. Cette enveloppe doit être mobilisée 

pour des travaux qui concernent la partie de réseau désignée comme prioritaire (le plus consommateur et source de pollution lumineuse). Le soutien 

financier portera uniquement sur les actions ayant des effets significatifs sur la baisse des consommations d’énergie. 

 

Un prestataire sera recruté pour réaliser un accompagnement technique et financier auprès des premières communes engagées. 

 

Afin que la Commune puisse intégrer le programme de modernisation de l’éclairage public communal » et bénéficier des fonds TEP – CV prévus à 

cet effet, celle-ci s’engage à : 

 

Désigner un élu et un technicien référent sur ce programme 

Réserver une enveloppe de financement dédiée à la modernisation de l’éclairage public et à réaliser un plan pluriannuel d’investissement 

Engager des travaux de modernisation de son éclairage public définis comme prioritaires avec l’AMO d’ici fin 2017. 

Achever les travaux subventionnés dans le cadre de TEP –CV en mars 2018  

Autoriser le maire à signer la  convention additionnelle TEP-CV avec les services de l’Etat et tous les documents nécessaires à sa bonne exécu-

tion.   

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE MARCQ-EN-OSTREVENT  

DU 03 JUIN2016 

 
 L'an deux mil seize, le trois juin à dix-neuf heures,  le Conseil Municipal de cette commune, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre pres-

crit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Thierry PREIN. 

 

Nombre de Membres en exercice : 14 

Pris part à la délibération :             12 

Date de la convocation : 30 mai 2016 

Date d'affichage            : 30 mai 2016 

 

Présents : MM.  PREIN THIERRY – DANHIEZ MARTINE- RENARD JEAN-MARC –  DAZIN DAN –  RENARD FABIENNE - LANCO PA-

TRICE   DUFOUR ANTHONY – DIEU PATRICK 

Excusés : M. JONAS Alexandre – Mme SLOS ADELINE 

Pouvoirs : M ROGE Jean Luc à Mme DANHIEZ Martine 

                   M LEFEBVRE Jean Marc à Mr LANCO Patrice 

 

APPROBATION DU COMPTE-RENDU DU DERNIER CONSEIL MUNICIPAL : 
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Toutes nos félicitations à : 
 

 
 
Melle Vanessa ROMAN et  M. Fabien DUPAS qui se 
sont unis le 11 juin à 14h. Mariage célébré par la 1è-
re adjointe  DANHIEZ Martine et le 2è adjoint RE-
NARD Jean Marc. 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
Melle Perrine Arnoult et  M. Anthony PREIN qui se sont unis le 25 juin à 
12h30. Le mariage a été célébré par Monsieur Thierry PREIN qui a donc 
marié son fils !  
 

 

APPROBATION DU RAPPORT EMIS PAR LA COMMISSION DES TRANSFERTS DE CHARGE DE LA CAD 

 Suite à l’exposé du rapport de transfert de charge de la CAD présenté par Monsieur le Maire, la commune recevra la somme de 525€ annuellement 

par la CAD dans le cadre de l’harmonisation de la TEOM. 

Le conseil municipal a approuvé à l’unanimité. 

 

APPROBATION DE SCHEMA DEPARTEMENTAL DE COOPERATION INTERCOMMUNALE DE DEPARTEMENT DU NORD : 

Le conseil municipal est d’accord à l’unanimité. 

 

AGENDA D’ACCESSIBILITE PROGRAMMEE :  

Le conseil municipal donne l’autorisation à Mr le Maire pour prendre un cabinet d’études et l’autorise à signer tous les documents s’y afférant. 

 

PROJET DE CONVENTION DE PRET DU VEHICULE COMMUNAL AUX ASSOCIATIONS : 

Le conseil municipal a décidé de mettre en place une convention de prêt du véhicule communal. 

Le conseil municipal l’adopte à l’unanimité. 

 

ANALYSE DES RESULTATS DE L’ENQUETE VITESSE RUE D’ANICHE EN VUE D’INSTALLATION DE RADAR PEDAGOGIQUE : 

Le conseil municipal fait l’étude de l’analyse. 

 

HEURES COMPLEMENTAIRES : 

Le conseil municipal donne l’autorisation à Mr le Maire afin d’autoriser le personnel a effectué des heures complémentaires pour raison de service 

ou en remplacement d’un agent absent. 

 

ARRET DU POSTE DE REDACTEUR : 

Le conseil municipal donne l’autorisation à Mr le Maire pour arrêter le poste de rédacteur. 

 

LETTRE D’UNE HABITANTE DE LA RUE MAGINOT, SUITE A UNE PLAINTE : 

Suite à la réclamation d’une riveraine de la rue Maginot, la municipalité lance un appel au civisme pour maintenir les abords de leur habitation 

propres. 
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Une enquête a été menée au sein du village suite à la plainte de certains habitants concernant de 
nombreux excès de vitesse. Un radar préventif a été installé du 5 au 7 avril 2016, rue d’Aniche. Et les 
résultats sont HALLUCINANTS. Voici les graphiques qui ont été réalisés suite à cette étude :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nombre de véhicules mesurés, en fonction des heures de la journée. Manifestement, il y a plus de voitures vers 16-17h  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vitesse moyenne calculée en rouge et la vitesse instantanée en bleu qui montre de forts excès de vitesse (jusque 111 km/h, en plein midi !!)  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Histogramme en barre qui prend les mesures (il y a plusieurs mesures par véhicule) et qui démontre que le plus grand nombre est en 

infraction…  

 

Puisqu’il semble y avoir un réel problème de vitesse dans notre commune, ces résultats ont été 
transmis aux services de gendarmerie compétents... 
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Comme chaque année, le comité des fêtes, en 
partenariat avec le « Saint Landelin » organise la fête de 
la musique au sein de la commune. 
En plus de l’animation faite par DJ Nico, le groupe "Les 
Legenders"  est venu faire un concert tandis qu’une 
démonstration de Zumba a été réalisée par le club de 
Marquette (Dance Compagny).  
 

 
 
Toutes les mamans du village ont reçu leur cadeau 
de fête des mères à l’occasion d’une réception 
organisée par la mairie. 
Cette année, il s’agissait d’une boite aux couleurs de 
la commune, remplie de bonbons  et d’un paquet de 
café  torréfié dans le secteur. 

Début Juin, le comité des fêtes organisait une 
journée de pêche à la truite à l’étang 
d’Emerchicourt.  
Si le mauvais temps a rendu la pêche difficile pour 
la quarantaine de personnes présentes, cela ne les 
a néanmoins pas empêché de passer une agréable 
journée. 
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Le vendredi 6 mai 2016 à la salle des fêtes, le conseil municipal a organisé 
une cérémonie en l’honneur de Gervaise Fruyt, secrétaire de mairie, qui a 
fait valoir son droit à la retraite après de longues années de bons et loyaux 
services. 
 
Encore une fois, nous lui souhaitons une bonne et longue retraite… 
 
Cette cérémonie a également été l’occasion d’accueillir comme il se doit sa 
remplaçante, Mme Marechal qui a commencé son service le Jeudi 16 Juin 
2016. 

Le 21 mai dernier, le SIRA organisait un grand carnaval utopiste au sein de notre commune en 
collaboration avec la commune et avec l’aide du CLASC et de l’APE.  Après un défilé dans les rues du 
village et une pièce de théâtre au square interprété par la troupe des « Tambours battants », tous 
les participants ont partagé un moment conviviale grâce à une auberge espagnole. La soirée s’est 
terminée à la salle des fêtes par un bal sur le thème du Brésil. 
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La mythique course des 4 jours de Dunkerque est passée 
dans notre commune lors d’une étape Aniche-Aniche. Les 
coureurs ont fait une boucle pour revenir à leur point de 
départ. Les cyclistes sont ainsi passés 4 fois dans les rues 
de Marcq-en-Ostrevent. 

Comme le veut la tradition, Monsieur le Maire a célébré la cérémonie du 8 mai au monument aux 
morts. Les marcquois présents ont pu ensuite partager le pot de l’amitié à la salle des fêtes. 
C’est également à cette occasion que les lauréats des maisons fleuries ont reçu leur lot. 

Le 7 mai dernier, le comité des fêtes organisait 
sa 1ère brocante intitulée « Nettoyage de 
printemps ». Le succès fut tel que les 
organisateurs ont été dans l’obligation de refuser 
du monde.  
Beaucoup de marcquois et de gens des villages 
environnants ont fait le déplacement pour 
chiner des objets rares ou d’occasion 
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Le 23 Juin la classe de Mme Lancelle est allée visiter le Centre de Tri d’Evin 
Malmaison. Ce fut l’occasion de sensibiliser les enfants sur les vertus du 
recyclage et de leur apprendre le cycle des déchets. 

En guise de sortie de fin d’année, c’est toute l’école de Marcq en Ostrevent 
qui s’est rendue au musée archéologique de Rues des Vignes. 
Le but de la visite était de faire comprendre aux enfants comment nos 
ancêtres vivaient à travers leur habitats (maison en toit de chaume et en  
torchis) ou leurs us et coutumes. 
Après-midi, les plus grands ont ainsi pu s’essayer au métier de forgeron, 
tandis que les moyens ont fabriqué  des assiettes en terre-cuite. Les plus 
petits quant à eux ont découvert qu’il était possible de faire des peintures 
avec des produits naturels comme le choux, les cendres ou le citron. 

 
Le Comité des fêtes est chargé d’organiser les festivités du 13 
Juillet. Voici le programme :  
 20h : Bal et retraite aux flambeaux 
 23h: Feux d’artifice 
Pour ceux qui souhaiteraient se restaurer sur place, cela sera 
possible comme les années précédentes.  
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Grâce à une subvention du Conseil Général, l’Association 
des Parents d’élèves a équipé chaque enfant de l’école de 
gilets réfléchissants jaune fluo afin de sécuriser leur trajets 
à la bibliothèque ou lors des sorties scolaires 

Comme chaque année, l’Association des Parents d’Elèves organisait la fête de fin d’année de l’école. 
Cette fois-ci des dispositions particulières ont dû être prises au niveau des entrées dans le cadre du 
plan vigipirate. Chaque personne souhaitant se rendre à la fête devait être munie d’une invitation.  
En marge des danses des enfants, un barbecue et une buvette ont été installés.  
Monsieur le Maire et le Conseil Municipal en ont profité pour remettre des dictionnaires aux élèves 
de CM2 qui rentrent au Collège. 
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La Caisse Primaire d’Assurance  Maladie de Lille-Douai vous informe que ses jours d’ouverture sont 
modifiés à compter du 1er Septembre 2016. A partir de cette date, les locaux de la rue d’Iena à Lille 
ainsi que ceux de la rue Saint-Sulpice à Douai seront ouverts du lundi au vendredi et non plus du 
mardi au samedi.   
De plus, l’adresse postale de la CPAM a changé. Tous vos courriers sont désormais à envoyer à : 
CPAM Lille Douai 
125 rue Saint Sulpice 
CS 20821 
59508 DOUAI cedex 

Le PAEJ vous propose 4 offres d’emploi en CDI. Un poste d’infographiste, un 
poste d’agent de sécurité, de technico-commercial et un poste d’opérateur 
amiante. Le PAEJ vous propose également 2 postes en CDD (Chauffeur 

Poids-Lourd et Opérateur d’attraction) et un contrat d’apprentissage (Ouvrier en productions 
légumières de plein champ). Tous sont situés dans le secteur.  
 
Vous pouvez avoir plus d’informations sur ces offres en consultant le site internet de la commune : 
http://www.marcq-en-ostrevent.fr/actus/174-offre-d-emploi.html  
Pour postuler envoyez votre CV + lettre de motivation à : laetitia.hendricx@pacteavenirjeunes.fr  
Ou téléphoner au : 03.27.80.52.31  

Aire Domicile (Association de Service et d’Aide à la Personne) recrute 
des aides à domicile et des auxilliaires de vie dans le Douaisis et 
l’Arleusis.  

Profil recherché :  Première expérience dans les métiers d’aide à domicile, CAP/BEP secteur 
sanitaire et social, BEP CSS, DEAV ou ADVF, minimum cyclomoteur exigé. 
 
CV et lettre de motivation à envoyé à l’adresse suivante : Aire Domicile, Ressources Humaines, 
Immeuble les Triades—ZI Douai-Dorignies—Rue Becquerel 59500 DOUAI ou 
aire.domicile@orange.fr 
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Le Centre Socio-culturel 
organise également : 
 
 Sortie famille à Nausicaa 
le 06 août 2016 (journée) . 
Prix : 6€/3€ (16 places) 
 Visite d’une ferme 
pédagogique à Doignies le 18 
août 2016 (journée) Prix : 
6€/3€ (16 places) 
 Sortie au Val Joly le 23 
août 2016 (journée). Prix : 
6€/3€ (16 places). 

La rentrée des classes se fera le  jeudi 1er Septembre 2016. 
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ASSISTANTES SOCIALES 
***** 

 Assistante sociale de secteur : Mme CHRISTIAENS (UTPAS de Guesnain)      03.59.73.19.30 
 

ASSISTANTES MATERNELLES 
***** 

 
 TISON Noémie, 37 Domaine du Riot des Glennes   06.21.17.27.14 ou 09.81.86.74.42 
 
 LEFEBVRE Claudie, 23 rue de Marquette                           03.27.89.49.47 ou 06.98.38.21.12 
 
 HOMBERT Francia, 10 rue d’Aniche                                    03.27.91.11.69 ou 06.07.28.24.49 
 
 PESIN Yvonne, 9 rue de Marquette               03.27.89.42.25 
 
 VASSEUR Catherine, 10 Domaine du Riot des Glennes   03.27.89.18.66 ou 06.35.19.29.22 
 
 ROGE Catherine, 9 ter rue Maginot                                                                     03.27.89.27.15  
 
 FALVO Géraldine, 5 résidence La Clé des Champs            03.27.95.13.80 ou 06.17.60.79.65 
  
N’hésitez pas à les contacter car il reste des places vacantes. 
 

URGENCE SECURITE GAZ 
***** 

Une odeur de gaz, un manque de gaz… 0 800 47 33 33 (numéro vert) 
 

ACCUEILLANTE FAMILIALE 
***** 

Mme Huberte GRZELKA, 17 rue du Maréchal Foch, agréée du Conseil Général, accueille les person-
nes âgées et les adultes handicapés. 
03.27.89.43.80 

SIRMAD—SAPAD 
***** 

Service Aide Ménagère P.C.H. — Garde Itinérante de nuit de 22h à 6h 
248 avenue Roger Salengro, 59450 SIN LE NOBLE 
 

AIDE A DOMICILE 
***** 

 A.M.D.G. — 60 rue de Cambrai, 59169 CANTIN — 03.27.89.64.46 
 C.L.I.C. — Mairie Annexe, avenue de la gare, 59151 ARLEUX — 03.27.92.87.45 
 A.S.E.C. — 70 Esplanade Charles de Gaulle, 59111 BOUCHAIN — 03.27.27.70.49 
 PLAISIR D’AIDER — Place du Barlet, 59500 DOUAI — 03.27.89.55.09 ou 06.10.43.69.43  
 FLORALYS Domicile — 62 rue Saint Sulpice, 59500 DOUAI — 03.27.71.54.25 
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HORAIRES D’OUVERTURE DE LA MAIRIE 

Ouvert 
 
   Fermé 

N° tél:03.27.80.91.22 — N° fax : 03.27.94.02.85 
Mail : mairie-marcq-en-ostrevent@wanadoo.fr — Site internet : www.marcq-en-ostrevent.fr 

KINESITHERAPEUTES 
***** 

 Karine WOITRAIN—A SANCOURT à partir du 01 Juin—06.62.22.83.91 
 Michel CRETIN— 3 rue Pasteur 59252 MARQUETTE EN OSTREVANT—03.27.25.34.94 
 Thierry LEGROS—1 rue Barrois 59252 MARQUETTE EN OSTREVANT—03.27.27.72.40 
 Frédéric DELRUE—CHAUMONT— 32 rue Alfred Merliot 59247 FECHAIN— 06.03.40.96.25 
 Nathanaël MONFORT—5 rue Volckrick 59247 FECHAIN — 06-73-03-33-17 

NUMEROS IMPORTANTS 
***** 

 
 
 
 
 

INFIRMIERES 
***** 

Marcq en Ostrevent : 03.27.80.95.01 ou 06.81.88.88.93 
Féchain : 03.27.80.97.82 ou 06.80.00.24.09 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

Pharmacie de garde : 0 825 74 20 30 ou www.servigardes.fr. 
Médecin de garde : 03.20.33.20.33. 

Gendarmerie d’Arleux : 03.27.89.52.62  SAMU : 15 

Police : 17  Centre anti-poison : 0 825 81 28 22 

Pompiers : 18  N° urgence : 112 

Sécurité Sociale : 36 46  

PHARMACIES MEDECINS 

***** ***** 

Féchain : 03.27.80.90.55 Féchain : 03.27.80.92.55 

Aubigny-au-Bac : 03.27.80.90.17 Aubigny-au-Bac : 03.27.89.45.90 

Marquette en Ostrevant : 03.27.35.75.91 Marquette en Ostrevant : 03.27.35.73.43 

  
9h 10h 11h 12h 13h 14h 15h 16h 17h 18h 

Lundi                         

Mardi                         

Mercredi                       

Jeudi                         

Vendredi                         
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Cette rubrique a pour but de mettre en avant une entreprise dont le siège social est à Marcq-en-Ostrevent et de la 
faire connaître à ses habitants. Chaque trimestre, un tirage au sort déterminera celle qui bénéficiera de cette mise 
en avant. Toutes les entreprises qui le souhaitent seront amenées à se présenter ici. 
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POL Danièle 
Coiffeuse à domicile 

2 rue du Sergent Coleau 
03.27.80.81.01 LE SAINT LANDELIN 

Tabac - Bar - Presse 

Tel : 03.27.89.46.48 

10 rue d’Aniche 

59252 MARCQ-EN-OSTREVENT 

Cabinet d'Accompagnement, 

Conseil en image et 

Développement Professionnel 

06 60 02 11 56  

Si vous êtes entrepreneur à Marcq en Ostrevent et que 
vous n’apparaissez pas dans cette liste, veuillez 
contacter Jérôme Noiret au 06.32.39.58.85. 


